
 
 

 
Rabat le 06 juin 2007 

 
 
 

CRPON N°        /2007 
 

 
A 

Monsieur le Président du Conseil National 
de l’Ordre des Pharmaciens 

 
 
Objet : Modification proposées par le CRPON au projet de décret pour l’application de 
la loi N° 17 – 04 
 
 

Monsieur le Président et Cher Confrère,  
 
Suite à la réception du projet de décret par le Conseil Régional des 

Pharmaciens D’Officine du Nord, une session extraordinaire a été tenue au 
siège du conseil le 05 juin 2007 afin d’étudier le contenu du décret et discuter 
les modifications éventuelles. 
 

Nous vous transmettons ci-joint un tableau récapitulatif des proposions 
de modification du le Conseil Régional des Pharmaciens D’Officine du Nord. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Président et Cher Confrère, l’expression 

de nos sentiments confraternels. 
 
 

Le Conseil Régional des Pharmaciens 
D’Officine du Nord 

 
Le président 

 
Med Laghdaf RHAOUTI 

 


